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Prix de rachat 
de l'énergie électrique

Dès le 1er janvier 2024

TARIF SIMPLE TARIF DOUBLE

VOnature VOnature+ VObasic VOnature VOnature+ VObasic

Montant de base
(CHF/an) 24.- 24.- 24.- 24.- 24.- 24.-

Heures Pleines
(Cts/kWh) 14.90 17.90 14.20 14.90 17.90 14.20

Heures Creuses* 
(Cts/kWh) - - - 8.60 11.60 8.40

Abonnement 
(CHF/A/an) 5.40 5.40 5.40 7.80 7.80 7.80

Heures Pleines
(Cts/kWh) 10.26 10.26 10.26 10.26 10.26 10.26

Heures Creuses* 
(Cts/kWh) - - - 4.78 4.78 4.78

Swissgrid
(Cts/kWh) 0.46 0.46 0.46 0.46 0.46 0.46

Commune
(Cts/kWh) 0.7 (sauf Orbe et Lignerolle) 0.73 (Orbe uniquement)

Canton (COSSEL)
(Cts/kWh) 0.02

Efficacité 
énergétique
(Cts/kWh)

0.6 (non soumis à la TVA)

Confédération
(Cts/kWh) 2.30
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NOUS SUIVRETÉLÉPHONE  058 234 20 00

ADRESSE  Rue de la Poste 2, 1350 Orbe 

Rue des Eterpaz 26, 1337 Vallorbe
E-MAIL    info@voenergies.ch

SITE          voenergies.ch

* tarifs publiés hors TVA à 7.7%

Plus d’informations sur notre site Internet voenergies.ch
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NOUS SUIVRE

TÉLÉPHONE  058 234 20 00

ADRESSE  Rue de la Poste 2, 1350 Orbe

 Rue des Eterpaz 26, 1337 Vallorbe

E-MAIL  info@voe.ch

SITE voe.ch

énergies  |  installations  |   renouvelable  |  multimédia

Prix de rachat Puissance de l’installation de production Cts/kWh

Prix de rachat de l’énergie 
par VOé 

12.53

Valorisation des garanties 
d’origines renouvelables 
par VOé

Inférieure à 30 kVA 2.77

Entre 30 kVA et 100 kVA 1.77

Supérieure à 100 kVA 0.77

Valorisation des garanties 
d’origines non renouvelables 
par VOé

0.01

* tarifs publiés hors TVA à  8.1 %

Informations complémentaires
Comptage avec courbe de charge Pour les installa-
tions dont la puissance est supérieure à 30 kilovolt-
ampère (kVA), le comptage doit obligatoirement 
être équipé de la mesure de la courbe de charge. 
Pour des installations d’une puissance allant jusqu’à 
30 kVA inclus, la pose d’un compteur à courbe de 
charge est optionnelle.

Etablissement d’un contrat L’établissement d’un 
contrat est nécessaire pour le rachat d’énergie issue 
de production d’origine non renouvelable dont la 
puissance est supérieure à 30 kVA.

Plus-value écologique de l’énergie La plus-value 
écologique comprend les certificats de garantie 

d’origine (GO) établis par Pronovo pour chaque kilo-
wattheure d’électricité produit. La GO est découplée 
du flux d’électricité physique et est négociée séparé-
ment, comme un certificat de labellisation.
Seules les garanties d’origines effectivement livrées 
à VOé sur son compte négociant Pronovo sont ré-
munérées.

Exceptions Les installations dont la puissance est 
inférieure à 2 kVA (P < 2 kVA) ne peuvent émettre de 
garanties d’origine. En conséquence, ces installations 
ne sont pas rémunérées pour la plus- value écologique. 
Seule l’énergie est rémunérée par VOé.


